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LE JOUTRNAL DES IDEBATS
LEGISLATIFS ET LITTERAIRES DU CANADA.

'XIHI à SPE, METU, PARTIBUS REIPUBIC1E ANIKUS LIBER EST."-S;Uuto. Catil.

VOL. I. TORONTO, VENDREDI, 19 MARS, 1858. No. 13

DÉB3ITEURS ET CRÉANCIERS. Iqui, t ni vieillis.ant, protège de son omnbra, uile plus grande éten-
Idue de 'errata), et-ssa d'être téritablement unt Iiornesteud bill,

Le Conseil Législatif ii'cst laceuFÔ, mercredi dernier, d'un billI pour ati-vei de lesIdi non 'etleni' ait les immeubles d'une
prégenté par l'lion. M. Boulton et en vertu duquel la loi passée certiiuie '%aIcur, nii- aus,,i Its 6i.îéé, iîîolailièrcs jusqui'à un

an dernier et qui autorise la saisie des biens du signataire ou de ehiff e -pécifié par lid. .*
'endosseur d'un billet., quinze jouis après le protêt .de ce billet, îýn.te cas, iiui Jv'usi.1sii il-e oilt i oserait abolie. avant-intiuie d'avor été mise cen Vigueur,-ear <i. ri * dr quwlqus p crsnii suint- d'agent~~ lauxo

elle ne doit l'être que le lerjuillet de cette laninée lauits 1 t a(Iid '1i. e ars aiquii, pou r to lt i i atc.eteud. pipur toulte p ropr été,
Nous n'ignorons pas qu'un grand nombre die ntgc;ishaut- ti*u,, tliu e l'IC ¼ia., tC'iiipie à ciliccier, des billets à tou-

canadiens se trouvent aujourd'hui dans des conditioms assez eui- cher, Ct.Smguaîsu..~îîcla, dirent metsieurs les-
barrasants,-sans aller pourtatnt jusqu'à croire, avec 31 1B ul .lé .isblaicurzs. Dans tit ii''t, à New.Yoik par exemnple, ce fut
ton, que le Parleument ne renferme pas ut, seul homme qlui n' aitla i.w.î du :1îo ['a',atutanît qu'il 'ionts en soauvimit ; mais
été obligé, au nmoins une fois cii sa vie, <le laisser proteister titi iilt.u ý, 4.*îà% la ( hiii;rt,îu. sa, a. . on 4s- iintra plus eêné..
billet st-iné au endossé par lui. Néan-moins, n'vui pléferolls en rcàx ; le ii,:î .1su&4 lus d*, in.lle g are u débiteur, 'sans-
corc leiO garanties données aux créanciers par la lui de l'atu der- pahr.et et iii irait dia iiiwtr-de %a lsiiteh (le famille et
nier, aux privi!têgc.g que le bill de cette session 'assurerait aux dc soit banc à V*égli,:e.
débiteurs. IVoilà qui est fort bien, et rassurênie-rt les protecteurs de lwinc-

Cette fausse philanthropie, qui a fait tatnt de ravages dans la à1eadb dle tinit genre zi'oiit pas à se p!lindre. Mais si ; il y en a
socié-é chrétienne pendant les quarante dernières années et que p;triii eux qui sonit déjà tojut dé.silnsioui.ês. -Croiriez.vous, dit
Thitonas Carlysle a attaqué avec une si amièrecrail'cric, dans quel- lin l'enîîsyh.îicn, que Sain Jonces, lecharpentier, vient de nousques uns de ses latier dajjs IioOks, a Pou té les lég-islatures de jouer un tour iîîà e Ce jeunehoneàpieariéds
differents pays et principalement des Etas Uniis, à passer nu ,otr; illaîge, b*étatit fait ue si belle réputation d'activité et
grand voitibre de lois qui ont cii les effets les plus pernIicieux et q'atl"ec<ue nous nous rnio.,quelques notables du
les plus înut:cn'Jus. canton, pour lui louer une maison avec une atelier, et lui acheter

Que n'a-t-on pas dit, par cacuiple, de 184-7 à 1852, d'une lui les outils et le buis dont il avait besoin pour exercer son m.étier
connu aux Etats-Unis sus le titre de Homes(ctad bill et qui, de charron. De plus, voulant l'encourager autant que possible,
semablable au drapeau trico'ore de 2NUpUoéon I, a triiuLéda s1 îei lui fîmes force commandes, le payant toujours au comptant
plus de douze capitAes... dca Etats- Unis? C.ui qui e.ràt ces ct attcnd1ait qu'il fût bien cot.nii dans l'endroit punir lui de-
lignes a Ô.ê ta-tssosé, dans plusieurs capitales, du discours eêl. u:a cJ nu ren.bourbcr lu. samuies que nous lui atiolis
matoires en faveur du pauvre dêLUur-îê 'le gêiicr.ik', ttui at.aiiLée3. Maiâ. lui-tqu'il a Cê.6 connu, le fripon, mettant la clé
les débiteurs sont pauvres, .riobcs, laborieux et tharu_-gý d'une tivita la p rtc, .ý'u'cr est allé à P'hiladelphiie, apiés s*étre fait payer
prodigieuse fnia; mais le sort leur un veut. Lus partibanis du ritlin.tuat Feuvrage qu']l aiait fait dans la localité. Comîme
Uumr-çrad bill1, tié .-nombrcux dans la presse et dans les lé- il.c:!t i.afiitcit.ecnt inutille de pleurer parce qu'on a verzé du
gislatuires, s'aiaicnt, et> ancttaiit la main sur le cSeur CL. lvant lai,, ùoua nous uwletwn.àmns de faire isaisir tuut ce qu'il avait
les yeux vers le plafond ou vers le ciel, qu'il était indigne d'ar- laissé derrêère lui, c'est-à-dire les outils et le bois fournis a
racher une faullz, une femme poitrinaire, six petits enfants en nous, ct dc faire vendre ces articles par le shé:rif. Eh ! bien,
bas-âge et un père valétudinaire àla chaumière, qui les a -vus voici l'abomination : le produit du la vente ayant dépasé à
naîitre et grandlir, à la vache qui l--s a nourris de bon lait et aux pcine le chiffre de 350 piastres, le shérif a réservé cette somme
pommniers té.iioins de laurs innocents ébats, sous le futile pré- pour l'en% yer à Sainî Jonces, en vertu du Ilrcta Bill, et
texte que le chef de cette intéressante fani.ic ne pouvait pas i.o1s Cil Sonmmes Pour nos frais dl'cxprcpriation."
payer.ses dettes, autrement qu'en laissant vendre ce patrimoine. Ace récit du Pcnunsylvanien nous pourrions eui ajeuter bien'.

Ls légidieurs, émus ju4qu'aux larmes, dusr mi cn le d'autrcs, la plupart comiques, quelques -uns des plus tristes,
llomesteud bll, qui permett-ait à cette paLuvre famille de vivre niais tous authentiques et dont le famteux Hornestcad Bill est
tranquiillemnmn dans sa chaumière, à l'ombre des vieux poîn. le hiéros. Aujourd'hui, ce bill a fait son temps, ou à pou-près,.
miier.ý et dans le voisinsage de la vache, et il est passýé, en lngage yankee, à l'état de LunbUy législatif.

Cc fuit là le premi..r lias, mais on ne s' arrè:a pas et) bi beau Et4 nous aussi, dai.s le Canada et principalement dans le Haut-
chemin do. phlilanihar'e1 ic. Il y a des i.îtiiilles de déiteurs tiè. Canada, nous avons de ce* faux beaux gciitimneiits qui, de temps
inlére..santtes., délias les villi-s aussi bien qu'à la campagne. Ne à autre, nus poUý3seîît à dire des Létises et à faire doit sottises.
fallitm-il pais prtu;éger ccli s là aussi bisen que les autres ? Il ce temps defolie ne durera pas toujours;i nous deviendrons plus
est vrai qu'elles n'ont pas, comme ces Jrnèces, une calaanc sages,.. Mais, en attendant, nous nous- apitoyani tous plus ou
ort.ée d'un cl.é. refeuille, un vetdojiant verger et une vache moins star le sort de cespauvres déiturs. Les uns sont à Dé-
rtàus-ie; tmais elle. p;os-.lcnt des biens qui ne leur sont pas troit; les autres à Niagara et quelques uns, restés dans la Pl-o-
muis chers, hii n que moins pt éliquî' s. Ce soî,par exemzple, viîîce, ne voient plus que la ruine en perspective-si le Parlement,
d a meubles donn,éé au r.dre le jour do son mariage, uîîc bi'olio- ne vient pas à leur secours, pour assurer à ceux-ci la propricté
thé ;que, des outil-,, voire drs prlee à vapeur. Les malheureux des bienls qui, rigoureusinent parlant, ne leur appartiennent
qui posèlent c's objets y tiennent autant que les débiteurs plus, et pour ermettre aux autres de reparalitre la tête hautm",
rustiques peuvent tenir à leur petit patrimoine. l'air goguen:i, au milieu de leurs créanciers canadien.
.Pli fit; par eniquelit. un second pas e: la loi philantîtro- Que ne s'est.-il rencontré jamais un homme de cSeur qùi;eI

pique, élargissant la spi.ère de sa' p;otec;ion, comme un arbrei écrire Contre lu~ débiteurs, en faveur de cuapau-res créàclers?
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On semble prendre poir sègle générale que le débiteur cat pau-
vre, bon et digne de p;itié ; et la créancier, riche, cruel et iudi-
giue de tout intérêt ; tandis qu'un serait bien plus pies de la
vérité en deiivant tout le contraire. Si un honmme qui a 10
piastres, les passo à sun voisin, nous aurons tout lieu de croire,
prinafade,-ainsi qu. le disait, l'autre jour, 31. Cartier, à propos
des élctions deQuébec,-qae le voisin a, apès ctte transaction,
plus d'argent dans sa poche que L piéteur. On sest beaucoup
apitoyé .,ur le .ort des emprunteurs, et pas un seul lus ant on n'a
para son.ter que le créancier est bien des fois un pauvre artisan,
père de six enfants et chargé d'une femme poitrinaire et d'un
père infirme, tandis que le débiteur est un riche célibataire,
égoïste, ami du luxe, du confort, de ses aises et qui se ferait
battre plu-ôt que de donner un suu à une pauvresse. Que le
lecteur regarde autour de lui et il n'aura p.îs à chercher longtemps
pour trouver de pauvres diables de créanciers ruinés à jamais par
de riches débiteurs endurcis.

Pourquoi donc les hommes semblent-ils s'être entendus pour
traiter les débiteurs de bons et les créanciers dt.. méchants, de
cruels, d'hommes au coeur dur ? Est-on cruel parce que l'on con-
fie son bien à un étranger et est.on bon par le fait seul ,qu'ou a
bien voulu recevoir ce dépôt pour s'en servir, quitte à ne pas le
rendre si on l'a mal employé ? En ce cas, contrairement aux
paroles de la Bible et aux maximes des sages de tous les temps
et de toutes les nations, la terre serait semée de plus de bonnes
gens que de méchants. Qu'a dit l'lomnme-Dieu? " ne devez
rien à personne, si ce n'est amour." Le créanier, obéissant à la
règle d'or, aime le prochain comme lui.mnmo, lorsqu'il lui cède
'usage du son bien ; tandis que le débiteur viole une autre loi

,du Christ, s'il ne rend pas à César ce qui est à César; c'est.à.
.dire, s'il refuse au créancier ce qui est au créancier. Ce dernier
,nous a paru toujours être la personnification des trois vertus thé-
.ologales, puisque pour risquer ce qu'on possède, entre les mains
-de -quelqu'un, il faut avoir de la Charité d'abord, ensuite de la
'oi et enfin de l'Espérance. C'est la Charité qui pousse le prê.
teur à aider l'emprunteur à se tirer d'affaire. C'est la Foi qu'il
a en celui-ci, qui l'engage à lui faire crédit, et c'est l'Espérance
d'être payé qui le décide eufin à conclure l'affaire.

Eh 1 bien, le débiteur qui ne paie pas, froisse ces trois %ertus
divines, dans le coeur du pauvre créancier, en rendant ce dernier
dur, méliant, incrédule. C'est là le triste ouvrage du mauvais
débiteur. On glorifie l'homme qui défend bravement sa pro.
priété, trmo eu donnant la mort aux envahisseurs, et l'on traite
de brutal le pauvre hère que la passion domine lorsqu'il voit s'é.
vanouir en méoie temps son bien d'abord et ensuite sa confiance
en l'honnêteté des hommes. De quel côté est l'ingratitude ?
Les Perses s'étaient-ils trompés en mettant h.a menteurs au se-
cond rang dansaeufer et les mauvais payeurs, au premier ?

Ceux des conseillers qui ont promis leur appui aubill de l'hon.
M. Boulton, prétendent que, généralement parlant, les créanciers
manquent do sympathie pour les débiteurs. Eh ! c'est précisé-
ment parce qu'ils ont en trop de sympathie pour les emprunteurs
qu'ils cessent d'eu avoir. Si les débiteurs de cette Province se
faisaient dans le inonde commercial une réputation de bons

payeur.ý, l'argent, qui est à 2 pour cent en Axegleterre, selon
l'hon. M. Ferrier, nu serait pas au taux énorme déoicé par
l'hon. M. Patton, c'est-à-dire à 20 pour cent. C'est parce que les
capitalistes anglais ont peur des mauvais payeurs du Canada, qu'ils
laissent leur numéraire presque improductif ce Angleterre, plu-
tôt que d'en risquer la pnssession au Canada, en lui faisant rap-
porter légalement 6 et 7 pour cent. Ce sont les mauvais débi-
teur qui ont donné naissance à l'usurier.

Messieuri les législateurs, au lieu de vous apitoyer Eur le sort
des débiteurs, prenez en pitié les créanciers et faites respecter
leurs droits sacrés. Vous verrez bientôt l'argent abonder dans
la Province. Ainsi que l'a fort bien dit l'hou. M. Taché, il y
va de l'intérêt de toute une nation d'avoir dans le monde coin-
mercial le renom de bon payenr.

Autrefois, en Egypte, on ne punissait point ceux qui. faisaient
une ou deux fois faillite; mais à la troisième, on mettait le failli
à mort. Qu'en résultait-il? c'est que les capitalistes pre:aient
difficilement à ceux qui n'avaient jamais failli ou qui n'avaient
qu'une seule banqueroute sur la conscience,'tandis qu'ils avaient
toute confiance en l'homme à qui ce malheur était arrivé dé'à

deux fois, certains qu'il étaient qu'il remuerait le ciel et la terre
pour faire honneur àses affaires.

En France, immédiatement après la révolution do 1848, le
entimenataliamo de M. Lamartine et d'autres politiquistes ejus-

de, fPiri., les porta à abolir d'un seul trait do plume lo la
pin de mort pour crime politique; 2o l'esclavage des nègres;
>o et l'empiionnement pour dettes. Chacun d'applaudir;
mais le revers do la médaille ne tarda pas à se montrer. L'abo-
lition de la peine de mort pour eauae politique amena une telle
série do conspitatiois, de ré%oltes, de discordes et de guerres

iviles que la France, éprouvantée, épuisée par les journées
sanglantes de juin', se jeta, dar3 la délire de la peur, oetre les
bras despotiques do l'empereur. L'émancipation soudiine des
nègres cs Antilles ruina les créules, tout cn rendant les nègres
libres, plus abjets, plus pauvres, plus abrutis, plus malheureux
en un mot, qu'ils ne l'étaient dans l'esclavage. Enfin, l'abo-
lition du l'emprisonement pour dettes jeta une telle méfiance
dans l'esprit des prêteurs que les débiteurs poussèrent eux-
Momes de hauts cris ein faveur du rétablissement de l'ancienne
loi. " Nous ne trouvons plus à emprunter, disaient-ils. Il est
très-.dinulierque dans une république, nous ne soyons plus libres
de disposer de nos propres corps comme bon nous l'entendons, et
deles hypothéquer pour trouver l'argent qui nous est nécessaire."

Ils crièrent tant, qu'il fallut rétablir l'ancien ordre des choses
et, pour plaire aux débiteurs, on leur permit de se faire mettre
an prison.

Ici, c'est bien diurérent, le discours du trone nons ayant pré.
paré à l'abolition de l'emprisonnement pour dettes. Tous les
mauva's payeurs du Haut-Canada vont revenir d'Ogdensburg,
du-Cap Vincent, de Détroit Pi de Niagara. Il y a dans cette
dernière localité, à la tête du grand pont en. fil de fer, un me-
de.te hôtel qui porte le nom du Central Rail-Road, mais
auquel les débiteurs canadiens qui l'habitent ont doiné le
surnom de "saison de refuge. Quelques.uns de ces débiteurs
se cont envolés de Harilton ; d'autres, de Londres et le plus
grand nombre, de Toronto. L'un d'eux, hôtelier bien connu
dans ces deux villes, ayant à écrire surie registre de la maison son
noin et le lieu d'où il venait, prit bravement la plume et écrivit* * *
de l'enfer. Il avait bien raison de donner ce nom au Canada,
s'il voulait dire par là que, malgré les glaces qui encombrent
les abords de Toronto, il y .aisait trop chaud pour lui ; ais il
n'aurait pas dû oublier qu'une fois dan: l'enfer, on n'en sort
plus et c'est pourquoi "in met en prisin ceux qu'o.. soupçonne
de vouloir s'évader.

%fais 1issons ce «ujet, car aprèés la pé:ition monstre envoyée
pas les habitants de Londres. sprès le discours du t,é:ie et après
tout ce que nous avons lu dans les journaux contre l'emprisori.
nement pour dcites, nous peldrions notre tenmps, en essayant de
prouver à tant de personnes que les débiteurs- fuyards, qui n'ont
lais.é que des d1'ti. s derrière eux, n'apporteront pas assurément
une bien grande somme de prospérité dans le pays, en y rentrant
piur y faire de nouve les dettes, avec plus d'intrépidité encore
q'îe la première fois, puisqu'ils n'auroct plus la crainte du shé.
rif devant eux.

levenots au bill de l'ion. M. Boul:on et faisons remarquer,
en passant, quelle grande responsabili:é celui-ci prenait sur lui en
disant qué chaque membre de la Chambre avait eu au m>ins un
billet protesé en sa vie.

Ceci donne à séfléchir. i.e peuple se demandera, sans doute,
si un corps de mauvais payeurs doit avoir le droit-lors même
qu'il porte le titro d'honorable-de faire des lois, aux dépens
des c:éanciers ?

Ca. -qui ne donnera pas moins à penser, c'est l'aveu de l'Hon.
M. Morris qui s'étonne d'abord grandement que le conseil ait
laissé passer la loi de l'au dernier et qui avoue ensuite ingénû-
ment que, s'il vota lui-même en faveur de la loi, c'est qu'il igno-
rait qu'elle renfermat une clause permettant la saisie des biens
du mauvais ðébiteur--'est-à-dire la seule clause importante que
renferme le bill. Ce n'est qu'un an après, en entendant M.
M. Boulon dénoncer la loi de l'an dernier pour mieux recoin-
mander son bill de cette anr.ée, que M. Morris a appris enfin
l'existence de cette clause. Il était temps 1 Nous savons bien
qu'il arrive souvent à des membres du parlement de voter pour
ou contre ùn bill, sans l'avoir lu; mais il est dangereux de révê-
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ler ces secrets nu peuple; il pourrait bien y perdrte lu respect
qu'il a pour les lois.

L'Hon. M. P>atton, qui ne se laisbe pas dé>;trçonticr facilamuc,,t,
.demandé purquoi les ciésuierî tur haypothèq1 ues, par exeluple,
n'auraient p44s le niê,ne aiaIataiu que les débiteurs du *bille
f roteâtés. La réponse était facile. Le. premaiers, n'ayanit nl

l euuucofiance un l'emprunteur, ptuaq(u'ils sasturcnt un équi-
valant du eu q1u'ils piêLcut, n'ont pas besoin d'ètre proté,ésau
même degré que celui qui counfie sa fortune à une autre personne,
en échange d'nue ou de deux signatures. La propiié.é reste
toujours, tandis que le débiteur dont le billet a été protesté,
peut vendre secrètement ce quIl a et leve;r un pied agile, ne
laissant à celui dont il emporte li fortune, qu'un carré de papier
sans valeur et l'illusoire satisfition d'apprendre qu'en allant so
faire pendre ailleurs, son débiteur a traité dinferijalus les, lois
canadiennes dont il a fui l'effet.

Vie. P>ARLEMENT PROVINCPL

1er sissio-i.

{15e téance, mercredi,
17 mars, 1858.

CONSEIL LÉGISLATIF.

L'hon. M. Viinkougline-dépose sur la table un relevé des bip-
tômes, des mariages et des décès qui ont eu lieu à Trois-Rivières
pendant l'année.

Le 1r5ie-ltune dépéche du gouverneur-Général, 1rêla-
tive au choix que Sa Mlajesté a fait d'Outauuais pour être la ca-

pitalc du Canada. Ensuite, le Piésident lit un message du
Gouverneur-GZénéral, relatif à l'absence des lion. IlM. D. B.
Viger et Samnuel Crane, du Conseil Législatif, pendant deux ses-
sions conEécutives et sans congé. Eu con.séquence, le Conseil se
constitue en comité et les sièges de 31M. cime et Viger sent
déclarés vacants.

L'hon. 31. Boulton-deniande la 2e lecture de son bill, abro-
geant la loi pasîée l'an dernier et qui -autorise la saisie des biens
d' une pcrsonne qui laisse protester un de ses billets ou un billet
endosséô par elle, quinze jours après le protêt. Cette loi n'a pas
é:é mise encore eh force ; mais l'bon. piéopinant est certain
qu'elle est trop draconienne. Il est vrai qu'il exi.ste unL loi sem-
blable eu Angleterre ; nmais il faut remarquer que dans ce pays-
là l'argent est aussi facile à trou% er qu'il est rare ici. Où en
serait-on si cette loi de 1857 était inise en force ! Il n'y n vas,
dit M. floulton, un seul membre dit ce conseil qui n'ait lîsé
protester nu moins un de ses billets en sa vie.

L'hon Y. Ferric--cest fâché d'entendre un de ses collègues
attaquer une loi avant qu'elle ait é.é mise en force, et qui doit
rendre d'immenses services au pays en obligeant les gens-d'af-
faires à plus d'exactitude ddns leurs paiements. L'argent n'a
jamais été plus abondant qu'à présent, et il le sera pendant cinq
ou six ans encore. Un Angleterre on en obtient autant qu'on
en veut, à raison de deuc ou trois per cent.-

Vlhn. M. joitleon --fait remarquer que son bill ne s'applique
qu'au Haut-Canada.

L'hon. 3f. Ferrier--repond que les deux Canadas sont trop
étroitement unis l'un à l'autre pour que ce qui intéresse l'une
des deux parties de la province, n'intérese pas l'autre ausei.

Vli7on. . M zorris-s'élèv'e lui aussi contre- la loi de l'an der-
nier. Il ne savait pas'qu'elle renfermait la clause cruelle citée
par M. Boulton, autrement il ne lui aurait pas donné son vote,
l'an dernier. Il y a dans le Haut-Canada un très-grand nombre
de négociants qui pourraient être ruinés complètement, quinze
jours après la mise en vigueur de Il loi.

L'itom. M. Yankoughnet-conseille à M. ]3oulten de renvoyer
la 2e lecture de son bill après les fêtes de Pâques, car d'ici là,
le gouvernement aura fait connaitre son bill de réforme, desti-
né à assimiler les unes aux autres les lois commerciales de-q deux
Canada-, et alors les conseillers sauront ce qu'ils doivent faire
du bill actuel. Il est injuste de laisser le créancier souffrir de
longs délais, par suite de la mauvaise foi d'un débiteur qui veut
bien payer-les frais de cour et d'avocat, afin de gagner deux ou

truie mois do plus. Autant vaudrait-il déclarer hantera. nt qu'un
billet payable en trois mxois, ne le scra qu'en six.

L'huit. M1. 1Paaw, -approuve le bill. L'argent, qui est à2 ou
3 p ur , Ccil Anglecterre, commainde à Toronto un intéîôt de

15 i 2 pour cent. Dans tous les cas, pottrquoi la lui de 1857 no
favurise Lellu que les détenteurs de billets ? les droits des autres
ciéaucicrs ne sont-ils pas aussi respectables?. La chambre de
commei ce du Ilamilton a liétitionné contre cette loi.

L'îo,. 3. Bôtlcni-fitit remarquor que la majorité des mnem-
brus du Haut CaiaL. ou dlé,:ara, l'an dernier, contre la loi que
le bill doit abolir.

L'Ion. MT. Blagj~itir-so déclare en faveur du hill de M.
Boulton.

L'Ion. M. 'a/-epr que l.î 2d lecture du bill sera re-
mise, et il assure le Conseil qae ce n'est pas l'intention des miem-
bres du ];as-Cuaua d'obliger le 11aut-Canada, à souffrir une loi
qui lui est particulière et dont il semble ne pas vouloir. D'un
autre côté, il doit dire que la bonne réputation d'un peuple dé.
pend en grande partie de la ponctualité de ses paiements.

12 lon. .F,'.s-e déclare eni faveur de la loi, disant
que ceux qui empruntent devraient y regarder à deux foii avant
do signer un billet.

L'îlon. MT. Quesiicl-dit, lui aussi, que tout homme qui signe
un billet, sait qu'il aura à payer la soumme spécifiée dans ce billet.
C'est donc à lui d'a"ir à bon escient.

Finalement, la seconde lecture du bllI est remise à trois se-
mainles.

8eW' Nos lecteurs trouveront plns bas, dans notre numéro,
d'aujourd'hui une longue annonce relative à la formation du 100e
régîient, Notre imprimeur n'ayant pas pour le moment les
lettres accentuées du petit caractère que nous avons adopté peur
les annonces, nous avons dû nous résigner à laisser au lecteur
indulgent et patient le soin d'interpréter nos colonnes d'an-
nonces.

IA Journal (les Débati paruit à trois heures de l'après-midi,
tous les jours de la semaine, à l'exception du dimanche et de
lundi.

Le prix de l'abonnement est d'une piastre les quarante pre-
ins numéros. A Montréal, à Sorel, à Trois-Rivières et à

Québec, on l.ent s'abonner à la semaine, en payant quinze sous
après la réception de cinq numéros.

Au détail, chaque numéro du Journal de4 Del>a-t se vend
quaire sous.

ILIBRAIRIE

DE

J. B3. ROLLAND,

O Ntrouve dans ces magasins un choixcoped'urgse
0littérature, de livres de Théologie, de Droit, de Médecine,

de.. Science et des Arts, etc., etc., ainsi qu'ungrand assortiment
de Papèterie et de tous les articîrs qui entrent dans la fourniture
des Bureaux ou des Maisons d'Education.

.Attaché à cette Librairie se trouve aussi un magasin de Tapis-
serie, de tous les z:ix de toutes variétés et dont le bas-prix, défie
toute espèce de concurrence.

Montréal, 16 mars 1858.
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"RMOVINCE DU CANADA.

PAR SON< BXeaLLESCI LE TE-I<0iL Ste k'(OHO %VALE5fl IHsAo,
Bitronet, membre du Tres-lionorable Conseil Particulier de Sa Xa-
jette, Gouveriieur-Geseral de l'A% meriqueo du Noerd Britannique et Ca-
pitaine-Geacrtl, ainsi que Gouivi-rneur-en-Chief des Provinces du
C~arlada, de la Nonvelle-Ecosse, du Nouveau-Brunswick et de l'lie du
Pi ince Edouard, et Vice-Amniral des moines colonies, etc., etc. e

A tous ceux qui liront les presenites-

A TTENDU QUM SA TRES-GItACIEUSE MAJESTI3 LA RIE
I.bien voulu approuver lit broc dans la Province du Canada, d'un

Cregiment d'infanterie, consistant en iite soldats et devant porter le nom
de "100e rogimeot " ou Ilreginient Royal Canadien du Prince de Gitillos,"

je donne par les presemites avis quan'assitat que possible, il sera ou-
vert des depots pour l'inspection et la recoption des recrues dece 100e
regiment, dans les localites dont les noind suivent:-

(Londres:Niagar, M.nreal,
Ilant-Canada. Toronto, Bas-Canada, Quebtl

Iingston ,Qcbc

Touts ceux que cela peut interesser sont specialement provenus et
pries de remarquier qu'il n'est donne a per.qonne d'une maniere directe
ou indirecte, le droit de faire des enrolenicntsou decbereîer des recrues,
dante d'autres pays que ceux qui sont du Domaine de la Rteine ; et que
nul enga~gement, nulle promesse, nul accord faits ou commnences hors
des Provinceî britanniiques5 de l'Amerique du Nord, ne seront on aucun.e
maoiere respectes, ni consideros comme valables ou obligatoires.

Donne de mia main et sous le sceau de mes armes a TORONTO,
ce TIroisieine jour de Murs, dans l'once de notre Seigneur,
mille Iluit cent cinquante-hu, et la vingt-et-unieme du
regne dl Sa 3iijeste. EMN IA

Pur ordre, FRACIS T1ETALîLACK,

Capitaine, suos-secretaire militaire.

Mu3NToN mis CONDITbON4S DU staVICS DANSs LE 00 lOO ou EoligNT nIovÂt

CAAlOti4 DU 1'alScE Dr, GALLS.
Cosufortiemnit a la 1'roclaînation ci-dessus, le Gouverneur-Gencral

atere faire savoir qu il a pin a Son Altesse Royale le Commandant-Go-
nemI'. eu-chief, d'autoriser 2ou Excellence at proposer les noms de per-
sonnes re3idant dans le C~anada, eul y comprenant ceux qui ont pli servir
deja dains l'armee ou qui peuvent etre a lat demi solde, comme solliciteurs
pour n certain nombre de brevets dans le 100ûe Regiment.

Ces brevets seront ceux de:
1 -Major,
6 Capitalipes,
8 Lieutenants,

et seront accordes sans prix.d'a.chat, aux conditions ennoieros ci-des8ous:
le. Un Bureau d'Ofliciers devra certifier que chaque solliciteur est a

la haunteur du grade qu'il ambitionne, et ce certificat devra ctre, dans tous
les elis, soumis a l'aipprobatin du Lieutennt-General, Comimandaint des
Forces de Sa biiijeste dans l'Anlerique Britannique du Nord.

2u. l'out Solliciteur muni d'un certificat ainsi approuve sera recomn-
mande par Son Excellence le G;ouvevae.iur-Gesieril.

3o. 'lout Gentdeinan qui recevra le brevet de Major, devra auparavant
avoir ameme a l'un des depots eu a diifcrents depots au moins 200 recrues,
iaspeu tees et detlarees bonnes peur le service.

4o. .Trot Gentitmait qui recevra un brevet deCapitaine, devrra zuparnvant
avoir amene a un depot on z. dîff'erents deluots, au moins 'v recrues,
inspectees et dclarces propres eu service.

5o. Tout G,wdema qui recevra un brevet de Lieutenant devra avoir
amene n un depot ou a différents depots au moins 40 recrues, ituspetes
et declatrees bonnes pour le service.

0. Son Altesse Royale le Ceocrai Commandant eu Chef a bien voulu, de
plusl, intimer au gouverneur general qu'il lui pe'rmettait de recommander
les noms d'una cci.tain nombre de Messieuirs residant au Canada, remplis-
irant les conditions ýex.gees plus haut, comme propres a recevoir des
,commissions d'Enseignes dans le 100e reginient, soit par achat ou autre-
mlent, le tout selon la discretion de Son Altesse Royale.

~.Celui qui recevra une commission dans le 100e regiment, ne pourra-
ni la vendlre ni en disposer de qiielqu'eutre maniere, qu'en s'astreignant,
aux regies suivie$ dans l'armee dans des circonstances analogues.

B. Le gouverneur ne sert '->nse reconnaitre les droits d'*aucun
rnonsieora une comnmission, ai ce dernier n'a pas transmis prealablexenta
son Secremuire blilitaire-adjoint une copie aathentiquee du certificat
d'un Conseil d'Officiers, contresigace par le i:enteniat-General Coia-
Mandant.

9. Ce Conseil d'Oflcicrs se rmunira a Montroal, et siegerit aux tgçWs et
lieu que le Lieutenanit-Oeneral, designera. Il examinera les messieurs
(lui desirent troir une comimiesion, et rendra compte, de terne en teins,.
au Lieu tenant-G cileral, des qualifications militaires de cz;ux qui seront
referes a ce dernier, toujours avec l'assentiment de Son Excellene le
Gouvernetir-General. Le conseil d'examien> dans les certificats quIl s.
gnera, devra specifier expressement, le rang (lue pourrait occuper le can-
didat pour faire honneur aux virines.

ion. Regk' generale, pour obtenir le brevet voulu et l'assentimcnt dei;
antcrites militaires, il faudra que le candidat soit personnellement connu
dut Gonverneur-General, on qu'il se presente cil rersonne a Son Excel-
lence; a Toronto,'pour lui demander d'etre refera Ru Lientenant-General -
cette reference, toutefois, n'impliquera pas quo Son Excellence s'engage
deflaitivemnt a rcconiander'le Candidat pour une Commission, meule
dans le cas on ce dernier aurait un brevct de capacite.

I1Io. Quand un Candidat aura passe son examen de mnaniere a etre
approuve par les antanites competente, ainsi qu'il est dit plus lhant, soit
pour legrade de Major, de Capitaine ou do Lieutenant, selon le cas, et que le
Secretaire Militaire-adjoint dut Gouverncur-General lui aura notifie que
Son Excellence l'a choisi pour un de ces grades, il pourrit deslors,
niais pas auparavant, conduire les recrues qu'il a faites n quelque depot
de recrutement que ce soit. Ces recrner seront examinceas, et si elles
sont regiies et al>prouvees, on eti tiendra compte a l'fficier aur quartier
genernl, juequ'a ce qu'il ait enraie le nombre voulu, ù'apres l'eclielle plus
haut.

12. Toute recrue qui se presentera de oinîea quelque depot sans
y avoir ete ainene pur un aspirnt a une Commuission d'Officier, nu qui
pourrait etrrC aiuenee par une personne <lue le Gouveruieur-Gencral n'au-
rait pas choisie et designce, ne comptera î,as au nombre des recrues que
tout Officier doit lever pour obtenir une Commission gratuite dans le
1 00e.

14o. Toute recrue recevra lat p)rme d'encouragcnment ordinaire et le
fourniment comlet du b:ivre.,tac, ainsi qu'il est si>ccifie pîlus bats.

PJitII DRCoeAus
Quand la recrue sera atteste, eu urgent comiptant ......... £0..C 2 IG
Quanidla recrue nuira ete pprouve pa.r l'Officier d'rtit Major-

Inspecteur, en argent coniptaiit..................... ...... O '1
Quand elle sera rendue au depot de Montreal ou do Quebec, cu

argent Comailnt.......... . ............ ...... ......... 2 10 0

Total, en sterling ............... ............ £3 O 0
Avec te fournissement complet, des accessoires, e'oiunio suit :-I boite

de cirage, I paire de bottes> 1 paire de bretelles, 1 brosse a boutons,
1 bross a hardes, 1 pinceau a barbe et a savon, 2 brosse a cirer, 1
bonnet de police avec la visiero pour l'Inde, les Indes Occidentales, le
Cap de Bionne 1Esperancte et le Ntetitcrraiiec, 1 peigne, 1 veste de ira-
vail, 1 Ilavresac coinplet avec ses courroies, 1 couteau, 1 fourchette et
1 enillere, 1 casserole en ferbîn et sou couvervle. 1 paire de mitai-
îles, 1 razoir, 2 chiemises de flannelfo ou trois cli iciises de coton, 3
paires de chaussons de laine, i eplotge, 1 patience, 1 cravate raide, 2
serviettelt, 2 p>aires de pantalons en toile pour les troupes acheminees
vers li*nde et lai 11edîterrance, 1 paire de pantaluns de travail.

Par ordre,

FRIANCIS RIE'TALLACK,
Capitaine, Se. Militaire-adjoint.

DUVAm.t Pl L'AGIaCoLTtus1 ET DEs SvxrutsTIQquz<.
Iil mars, 1858.IES MESSIE.URS dont les noms suivent ont ete nome$ membres des

Là Bureaux d'Agriculture du liant-Canada et du Bas-Canada, pour
l'ane 1859, en vertu de l'article 12, 2o 'Vivt Clîap. 32:

HTAUT-CANADA. BAS-CAlAO.
E. W. Tlionîlson, Ber. IL. N. Watts, er.
IL.L. Denison, "B. Pomroy, c
H1. Roîtt-in, "J. C. Tache,
(ico. Alexander, "J. 0. A. Turgeon,

WILLIAU !:,-TTON,
&erefire.

Le taux de nos. annionces est d'un cent pour clieque mot d'une
annonce qui n'en a pas plus de cinquante, et d'un demi cent pcur
chaque muet au sus de ce chiffre.

Dans tous les cas, à chaque nouvelle publication, l'annonce ne
sera cotée qu'un quart de ce qu'elle aura coûté à la première
insertion.

X. 1ID4L, proprii1aira et -idaedeur-c-cAef.


